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Résumé 

Cet article analyse l’inertie du cadre règlementaire de  la régulation de la propagande houphouëtiste dans la 

presse écrite ivoirienne à l’ère  de  l’intelligence artificielle. Les outils mobilisés pour la collecte des données 

sont : la technique d’échantillonnage par choix raisonné, l’analyse de contenu thématique et la revue 

documentaire. L’analyse et l’interprétation des données ont été réalisées à l’aide de l’analyse stratégique de 

Crozier et Friedberg, l’analyse de contenu du discours, la grille de lecture et la méthode compréhensive de Max  

Weber. A cette  fin, il en ressort que ce qui suit : l’inertie du cadre  règlementaire de la régulation par l’autorité 

nationale de la presse est  liée à son inféodation au pouvoir politique, l’approche de la régulation de la 

propagande houphouëtiste reste a postériori et l’éthique de la régulation dans un contexte d’inertie du cadre 

règlementaire est une approche par la responsabilité professionnelle.  

Mots-clés : cadre règlementaire, intelligence artificielle, presse écrite, propagande houphouëtiste, régulation 

************* 

Abstract  

This paper analyzes the inertia of the regulatory framework for the regulation of Houphouëtist propaganda in 

the Ivorian print media in the age of artificial intelligence. The tools used for data collection are: purposive 

sampling, thematic content analysis and document review. Data analysis and interpretation were carried out 

using Crozier and Friedberg's strategic analysis, discourse content analysis, the reading grid and Max Weber's 

comprehensive method. To this end, the following emerged: the inertia of the regulatory framework for 

regulation by the national press authority is linked to its subservience to political power; the approach to 

regulation of Houphouëtiste propaganda remains a posteriori; and the ethics of regulation in a context of inertia 

of the regulatory framework is an approach based on professional responsibility.  
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Introduction  

Jusqu’en 2023, la Côte d'Ivoire occupait le 138ᵉ rang mondial sur les 193 pays évalués suivant 

l'indice de préparation des gouvernements à l'intelligence artificielle (IA), publié par Oxford 

Insights1. Dans ce sens, les autorités ont adopté une stratégie nationale de l’intelligence 

artificielle à l’horizon 2030, afin d’inclure cette technologie comme un levier de transformation 

nationale. Ce plan s’appuie sur trois piliers dont celui portant sur gouvernance, pour encadrer 

ces technologies de manière responsable, éthique et sécurisée. Celle-ci comprend un ensemble 

de mesures visant à intégrer l’intelligence artificielle dans le développement des divers secteurs 

de la société ivoirienne dont celui de la presse (Source : SNIA, 2025).   

A cette fin, on assiste à une appropriation de ces technologies en favorisant la mise en œuvre 

de plusieurs initiatives et réformes par l’Etat, les professionnels des  médias et de la 

communication.  

Relativement aux professionnels des médias et de la communication, cette appropriation se 

traduit par l’initiation de plusieurs activités visant à accroître le professionnalisme des 

journalistes et des professionnels de la presse. Entre 2019 et 2024, l’Autorité Nationale de la 

Presse (ANP) a organisé plusieurs formations à l’endroit des acteurs de la presse.  Parmi celles-

ci, on a un séminaire de renforcement des capacités à l’intention des assistants de monitoring 

sur le thème : « Les technologies de l’information appliquées à la régulation de la presse 

numérique »2. Depuis 2021, les formations à l’endroit des acteurs de la presse ont  pris la forme 

d’une activité régulière dénommée « ANP Academy ». Lors de  la 31ème édition, le thème 

débattu était « l’intelligence artificielle dans la production éditoriale : avantages et 

contraintes ». Durant la deuxième édition de la semaine nationale de la presse en 2025, l’ANP 

a également procédé au renforcement des capacités des journalistes et du public autour des 

outils de l’intelligence artificielle3 

 
1 L’« Oxford Insights Government AI Readiness Index » est un classement mondial qui évalue la capacité des 

gouvernements à adopter et à utiliser l’intelligence artificielle (IA) pour améliorer leurs services publics et leurs 

processus décisionnels. 
2 Cette formation a e lieu du 29 avril au 03 mai 2019, l’ANP, en collaboration avec la Direction de l’Information 

et Traces Technologiques (DITT). Le séminaire qui s’est déroulé à la salle de conférence de l’ANP, avait pour 

objectif général d’outiller les assistants de monitoring de l’ANP à l’usage des rudiments techniques informatiques, 

dans le cadre du monitorage des productions d’informations numériques. 
3 Durant les échanges, le journaliste spécialiste en fact-checking à l’Agence française de presse (AFP), Suy Kahofi, 

a préconisé jeudi 8 août 2024, au siège de l’Autorité nationale de la presse (ANP), à Abidjan- Cocody, à ses 

confrères “l’utilisation subtile de l’intelligence artificielle(IA) en vue de se forger un style d’écriture et se faire 

reconnaitre par son public”. 



 

Djemis      705 

Au plan étatique, une nouvelle loi portant régime juridique la presse a  été adoptée. Il s’agit de 

loi n°2022-978 du 20 décembre 2022 portant régime juridique de  la presse et modifiant la loi 

n°2017-867 du 27 décembre 2017.  Ce nouveau régime juridique de la presse vise également à 

prendre en compte l’entièreté des productions d’informations numériques qui ne cessent de se 

diversifier et d’utiliser de nouveaux modes de collecte et de diffusion de l’information qui 

échappaient jusque-là au contrôle de l’organe de régulation. 

En dépit des reformes visant à améliorer le contexte d’exercice du journalisme, l’activité de 

régulation de la propagande houphouëtiste n’a pas encore intégré les outils de l’intelligence 

artificielle  dans ses  prérogatives.  

En effet, les outils du monitoring quotidien des organes  de presse tels que le code d’éthique et 

de déontologie du journaliste professionnel, la charte des professionnels des médias pour la 

protection de l’enfance n’ont pas connu de révision depuis plusieurs années Il en est de même 

de certaines dispositions de la nouvelle loi sur la presse. Selon cette loi, les articles ayant fait 

l’objet de modification sont les suivants : 6, 9, 13, 18, 22, 26, 31, 53, 54, 65, 66, 67, 68, 69, 80 

et 102 de la loi n° 2017-867 du 27 décembre 2017 portant régime juridique de la presse (Source : 

revue documentaire, 2025).   

Dans le même ordre  d’idées, il y  a une inertie des méthodes et techniques du monitoring 

éditorial malgré l’avènement de nombreux outils liés  à l’intelligence artificielle observée par 

l’autorité nationale de la presse (ANP). A titre d’illustration, chaque agent du comité de 

monitoring reçoit les journaux et les  traite manuellement à partir d’une grille de lecture adossée 

aux textes règlementaires  de la presse que sont : la loi sur la presse, le code d’éthique et de 

déontologie professionnel et la charte des professionnels des médias pour la protection de 

l’enfance. A chaque séance de délibération ou comité de monitoring, les discussions sont 

menées quant  à la recevabilité des différentes propositions (Source : entretien exploratoire, 

2025).  

Malgré un engouement de l’ANP pour l’intelligence artificielle, on observe une inertie du cadre 

règlementaire de la régulation de la propagande houphouëtiste des quotidiens d’informations 

générales par l’ANP. A cet égard, quels sont les enjeux éthique et déontologique de l’inertie du 

cadre règlementaire dans la régulation de la propagande houphouëtiste des quotidiens 

d’informations générales ivoiriens à l’ère de l’intelligence artificielle ? Quelles sont les facteurs 

de l’inertie du cadre  règlementaire de la régulation de  la propagande houphouëtiste à l’ère de  

l’intelligence artificielle ? Quelle est l’approche de la régulation de la propagande 



 

Djemis      706 

houphouëtiste des quotidiens d’informations générales à l’ère de l’intelligence artificielle ? 

Quelle est l’éthique du cadre règlementaire de la régulation de la propagande houphouëtiste des 

quotidiens d’informations générales ivoiriens par l’ANP à l’ère de l’intelligence artificielle ?  

Cette étude qui s’inscrit dans une perspective qualitative, analyse les enjeux de l’inertie  du 

cadre règlementaire la régulation  de la propagande houphouëtiste à l’ère de l’intelligence 

artificielle. A cette fin, l’hypothèse de cette étude est : l’inertie du cadre règlementaire de la 

régulation de la propagande houphouëtiste des organes de presse écrite ivoiriens s’explique par 

la politique nationale de la  communication et de l’information. 

 Ce travail s’articule autour de quatre grandes parties dont la première expose l’approche 

conceptuelle. Dans la deuxième partie de ce texte, il s’agit de présenter les méthodes et 

techniques de collecte, d’analyse et d’interprétation des données. La troisième partie met en 

évidence les différents résultats obtenus. Et, la dernière discute des enjeux de l’inertie du cadre 

règlementaire de la régulation des organes de presse imprimée en Côte d’Ivoire à l’ère  de 

l’intelligence artificielle. 

1. Méthodologie et techniques de collecte des données 

 

Dans le cadre de cette étude, l’échantillonnage par choix raisonné, l’entretien semi-

directif, l’analyse de discours et l’analyse de contenu thématique ont permis de collecter les 

différentes données.  

 

1.1. La technique d’échantillonnage par choix raisonné  

 

Pour cette étude, la technique d’échantillonnage par choix raisonné a été convoquée en 

raison de l’unicité de l’organe de régulation de la presse qu’est l’autorité nationale de la presse 

(ANP).  Cette autorité administrative indépendante représente l’organe en charge de veiller à la 

conformité des éditeurs de journaux par rapport à la loi sur la presse. Elle est chargée par ailleurs 

du monitoring régulier des productions de celles-ci.  

 

1.2.  L’Analyse de contenu thématique 

 

Cette technique a permis d’établir un lien entre les articles de loi et décret et les différents axes 

de cette étude. Dans la mise en œuvre de cette technique, il s’agit de relever les dispositions 
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règlementaires adossées au cadre règlementaire de la presse écrite ivoirienne et les questions 

soulevées par cette étude.   

 

1.3. La revue documentaire  

 

Cette phase a été l’occasion d’identifier des sources documentaires susceptibles d’aider à réunir 

des informations. A ce titre, les différents rapports d’activités de l’ANP, le décret d’application, 

la loi sur  la presse, la charte des professionnels des médias relative à la protection de l’enfance 

et le code d’éthique et de déontologie ont été retenus. Ces sources ont exposé les dispositions 

règlementaires et les diverses activités de l’ANP.   

 

2.  L’analyse et l’interprétation des données 

 

Pour cette étude, la méthode compréhensive de Weber, la  grille  de lecture et l’analyse 

stratégique ont été convoquées pour analyser et interpréter les données.  

 

2.1. La méthode compréhensive de Max Weber 

 

A l’aide  cette méthode, la tâche a consisté à réaliser deux opérations distinctes. D’abord, elle 

a servi à identifier les outils du  cadre règlementaire de la régulation de la propagande 

houphouëtiste des journaux. Ensuite,  cette  méthode a favorisé la mise en relation des 

dispositions du cadre règlementaire de la régulation de  l’houphouëtisme et les  activités  de 

l’ANP.  

 

2.2- La grille de lecture  

 

La grille de lecture a servi à parcourir le cadre  règlementaire de la régulation de la propagande 

houphouëtiste pour y exposer les articles susceptibles de mettre en exergue le statut social de 

l’ANP, l’éthique de  la régulation et  l’approche de l’activité de régulation par cette instance. 

La présente étude s’est intéressée aux dispositions règlementaires en lien avec l’organisation, 

le fonctionnement, la composition et le financement de l’ANP.   
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2.3- L’analyse stratégique de Crozier et Friedberg 

 

Cette perspective théorique expose les enjeux de l’intégration de l’intelligence artificielle dans 

la régulation des opinions politiques des journaux. Dans cette partie, il s’agit d’explorer le 

contexte de l’inertie du cadre règlementaire de la régulation de la propagande houphouëtiste à 

l’ère de l’intelligence artificielle. Ensuite, cette perspective décrit l’approche de la régulation 

de la propagande houphouëtiste des quotidiens d’informations générales. Enfin, il s’agit de 

mettre en évidence l’éthique de la  régulation de la propagande houphouëtiste prônée par l’ANP.  

 

3. Résultats  

3.1.  Les facteurs de l’inertie du cadre règlementaire de la régulation de la 

propagande houphouëtiste  des quotidiens d’informations  

 

3.1.1. Le statut juridique de l’ANP 

 

Le statut juridique de  l’autorité ivoirienne de régulation qu’est l’ANP s’inscrit dans une 

perspective législative donc sous l’emprise du gouvernement. A cette fin, celui-ci fait adopter 

une loi par les députés en vue de  la création de  cette instance. C’est dans ce sens que la loi n° 

2022 du 978 du 20 décembre 2022 définit les conditions  d’exercice du journalisme et le décret 

de 2019 aborde l’organisation et le fonctionnement du secteur des médias. Par exemple, le 

chapitre I adossé au Titre V de ladite loi, en son article 40 stipule « Il est créé une Autorité 

administrative indépendante dénommée Autorité de Nationale de la Presse, en abrégé ANP dotée de la 

personnalité juridique et de l’autonomie financière ». Dans son fonctionnement, l’ANP s’appuie sur des 

personnes désignées par des entités morales publiques et privés et nommées par le gouvernement. 

S’agissant du chapitre II issu de cette même loi, relatif au fonctionnement de l’ANP,  l’article 42 définit 

le collège des membres de l’ANP et leurs qualités respectives. Ce sont : 

- un journaliste professionnel, désigné par le Président de la République, Président ;  

- une personne désignée par le Président de l’Assemblée nationale, membre ;  

- une personne désignée par le Ministre chargé de la Communication, membre ;  

- un magistrat désigné par le Conseil Supérieur de la Magistrature, membre ;  

- deux journalistes professionnels ou professionnels de la communication, désignés par les 

organisations professionnelles de journalistes et de professionnels de la communication, 

membres ;  

- une personne désignée par les directeurs de publication, membre ;  
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- une personne désignée par les éditeurs de presse, membre ;  

- une personne désignée par les producteurs d’informations numériques, membre ;  

- une personne désignée par les distributeurs de presse, membre;  

 

Dans les  dispositions finales du  décret de 2019, l’article 53 indique les structures ministérielles 

en charge de son exécution. Ce  sont : le Ministère de la Communication et des médias, le 

Ministère de l’Économie et des Finances et le Secrétariat d’État auprès du Premier Ministre, 

chargé du Budget et du Portefeuille de l’État.  

 

3.1.2. Une institution sous contrôle financier de l’Etat 

 

Le système de régulation résulte d’une loi adoptée par le parlement sur proposition du 

gouvernement. Cette situation traduit de facto une inféodation au régime politique en place. 

Dans ce sens, l’ANP ne peut s’affranchir des contraintes politiques qui y sont liées. Cette 

situation est élucidée par la loi sur la presse. Le contenu de l’article 43 issu du chapitre II portant 

organisation et fonctionnement, stipule que : « les membres de l’ANP sont nommés par décret 

pris en Conseil des Ministres, sur présentation du Ministre chargé de la presse pour un mandat 

d’une durée de six ans non renouvelable ». Dans le même ordre  d’idées, cette dépendance vis-

à-vis du pouvoir politique est attestée  par la gestion financière. Ainsi, selon l’article 49 du 

décret d’application relatif  au régime financier : « les fonds de l’ANP sont issus des deniers 

publics, gérés conformément aux règles de la comptabilité publique. » Aussi, l’article 50 du 

même décret précise qu’il est : 

 nommé auprès de l’ANP, par arrêté du Ministre en charge de 

l’Économie et des Finances, un agent comptable ayant la qualité de 

comptable public, sous la responsabilité pécuniaire duquel sont 

exécutées les opérations financières et comptables et qui exercera ses 

fonctions conformément à la réglementation en vigueur.   

 

Cet article renseigne sur le mode de financement de l’Autorité Nationale de la Presse  et 

quelques conditions requises. A ce titre, il convient de retenir que le financement de l’ANP est 

issu en majorité des fonds alloués par l’Etat et la gestion obéit aux règles en vigueur dans la 

comptabilité nationale. Dans le même ordre d’idées, un comptable est attribué à l’ANP par le 

ministère  de l’économie et des finances.   
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3.2. L’approche par le produit comme régulation de la propagande houphouëtiste 

des quotidiens d’informations générales par l’ANP à l’ère de l’intelligence 

artificielle  

 

Cette activité consiste pour les membres  du comité de monitoring de l’ANP à identifier tous 

les cas d’atteinte à l’éthique et à la déontologie du journaliste ivoirien à partir d’une grille de 

lecture. Celle-ci est composée par la loi sur la presse, le code d’éthique et de déontologie  et la 

charte des professionnels des médias pour la protection de l’enfance.  A cette fin, le chapitre II 

du titre III de la loi sur la presse, intitulé  atteinte aux bonnes mœurs et à la publicité présente 

diverses conditions que doivent satisfaire les organes de presse dans la mise en scène de 

l’actualité. C’est ainsi qu’à l’article 24 de cette partie, on note : 

 toute publication ou diffusion d’informations numériques à caractère 

pornographique ne peut être mise à la disposition du public que sous 

emballage ou sous forme codée et ne peut être vendue à la criée. Il est 

interdit de publier des images représentant le sexe ou l’acte sexuel, ou 

attentatoire aux bonnes mœurs, en première et en quatrième de 

couverture du journal ou de l’écrit périodique, ainsi qu’en page 

d’accueil du site de production d’informations numériques. Abordant 

la question de l’enfance, l’article 25 avertit que : la publication ou la 

diffusion d’informations numériques à caractère pornographique 

mettant en scène des enfants ou incitant à la pédophilie, est interdite. 

Cette section mentionne que la diffusion d’images érotiques impliquant également des mineurs 

ne peut faire l’objet de vente que sous certaines conditions garantissant la vie privée. Il s’agit 

notamment d’un traitement qui se démarque des  publications ordinaires par son caractère 

sensible de sorte  à ne pas porter atteinte aux bonnes mœurs.  

3.3. Une  éthique de la responsabilité professionnelle prônée par l’ANP  

L’activité de régulation de l’ANP consiste également à susciter la responsabilisation des 

entreprises de  presse vis-à-vis de leurs productions quotidiennes. A ce titre, les exigences de 

responsabilité impliquent de mentionner obligatoirement certaines informations dans les 

journaux.  Par exemple, l’article 18 Nouveau de la loi sur la presse, extrait du titre condition de 

publication de la loi sur  la presse, exige que : 

 l’ours de tout journal, de tout écrit périodique ou de toute production 

d’informations numériques comporte dans chaque numéro de 

publication ou en permanence sur le site de production d’informations 

numériques, les renseignements ci-après : la dénomination, la raison 

sociale, la forme de la société et les nom et prénoms de son représentant 
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légal, les nom et prénoms du Directeur de publication et du responsable 

de la rédaction, le nombre de visiteurs quotidiens pour le site 

d’informations numériques et le numéro du dépôt légal.  

 

Selon cet article, dans chaque numéro, un encadré fournit des informations d’identifier l’organe 

de presse et le numéro du jour. Ces informations sont relatives à la nature sociale, à la forme de 

l’entreprise, aux responsables de l’équipe éditoriale et rédactionnelle et certains détails relatifs 

au numéro du jour et le numéro du dépôt légal.  

A l’article 27 du même texte relatif au directeur de publication, il est prescrit ce qui suit : 

 tout auteur qui utilise un pseudonyme est tenu d’indiquer par écrit, 

avant l’insertion de son article, sa véritable identité au directeur de 

publication.  L’usage de plus d’un pseudonyme est interdit. En cas de 

poursuite judiciaire contre l’auteur d’un article signé d’un 

pseudonyme, le directeur de publication, à la demande du Procureur 

de la République compétent, doit fournir la véritable identité de 

l’auteur. Le directeur de publication est tenu de connaître l’identité des 

auteurs de contributions extérieures sous peine de sanction pécuniaire 

prévue à l’article 83 de la présente loi. Au début de chaque année, le 

directeur de publication doit fournir à l’autorité de régulation de la 

presse, la liste de l’équipe rédactionnelle avec éventuellement le 

pseudonyme de chaque journaliste. Toute modification au niveau de 

l’équipe rédactionnelle doit être portée à la connaissance de l’autorité 

de régulation de la presse, dans un délai de huit jours. 

 

 

Selon cet article, A la fin de chaque texte produit par un journaliste y compris les contributions 

extérieures, l’auteur est obligé de mentionner son nom à l’état civil ou un pseudonyme reconnu 

par la corporation  et les autorités compétentes. Si ce n’est le cas, le directeur de publication est 

tenu de collaborer avec lesdites autorités  ou  assume la responsabilité en cas de poursuite 

judiciaire. C’est pourquoi, au début de chaque année, le directeur de publication est dans 

l’obligation de communiquer au Procureur de la République la liste des noms et pseudonymes 

de chaque journaliste. En cas de modification, le directeur de publication dispose d’un délai de 

huit jours pour satisfaire cette exigence.  

Dans la section 2 relative au régime des responsabilités, l’article 103 du régime juridique de la 

presse identifie les auteurs des délits commis par voie de presse.  Celui-ci stipule que : 

 sont considérés comme auteurs de délit de presse et punis comme tels, 

le Directeur de publication et le journaliste, auteur direct des faits 

incriminés. Lorsque l’infraction résulte du contenu d’un message 

adressé par un internaute à un service de production d’informations 
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numériques et mis par ce service à la disposition du public dans un 

espace de contributions personnelles identifié comme tel, la 

responsabilité pénale du directeur de publication est engagée même s’il 

est établi qu’il n’avait pas effectivement. 

 

Selon cet extrait, il y a au moins deux responsables d’un article publiés dans les colonnes des 

journaux. Ce sont : le Directeur  de publication et le journaliste-rédacteur. A ce titre, les textes 

épinglés pour atteinte à l’éthique et à la déontologie professionnelle concernent également  le 

Directeur de publication et l’auteur direct  c’est-à-dire le journaliste-rédacteur. Par conséquent, 

les injonctions adressées au journaliste-rédacteur le sont également au Directeur de publication.  

4. Discussion  

Les résultats de cette analyse montrent que l’inertie du cadre règlementaire dans la régulation 

de la  propagande houphouëtiste est liée à la politique nationale de communication et de 

l’information. Cette  politique nationale de communication et d’information ne confère pas à 

cette autorité administrative les prérogatives liées  aux outils de l’intelligence artificielle. C’est 

dans le même ordre d’idées que Tall Laure et al. (2024) analysent les cadres politique, juridique, 

institutionnel et éthique pour une IA responsable en Afrique de l’Ouest. Ceux-ci abordent 

particulièrement la situation des pays africains dont le Bénin, le Burkina Faso, la Côte-d’Ivoire 

et le Sénégal. En effet pour ces auteurs, l’intelligence artificielle soulève de nouveaux enjeux 

liés à la protection des données personnelles, à la cybersécurité et à l’ouverture des données. 

En somme, selon eux, l’expansion des technologies d’intelligence artificielle en Afrique de 

l’Ouest soulève des préoccupations en raison de l’inadaptation des politiques, des cadres 

juridiques, institutionnelles et éthiques   

Sous cet aspect, cette source participe à la compréhension de la régulation de la propagande 

houphouëtiste dans la mesure où elle expose les approches et insuffisances juridiques de la 

régulation de la presse en Afrique de l’ouest. Cependant, les auteurs n’ont pas abordé le 

déploiement de la régulation et certains textes qui soutiennent cette régulation. C’est pourquoi, 

la présente analyse exhibe quelques textes supplémentaires qui participent à la régulation par 

l’autorité nationale de  la presse.  

A la suite de celui-ci, Wally Karim (2023) décrit les rapports que des journalistes ivoiriens 

entretiennent avec l’Intelligence artificielle (IA) dans leurs productions quotidiennes. A partir 

d’entretiens semi-directifs auprès de journalistes de la presse ivoirienne, il fait remarquer que 

ce groupe professionnel semble ne pas être insensible à l’Intelligence artificielle et à toutes les 
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possibilités qu’elle pourrait offrir dans le sens d’obtenir des productions de qualité. Cependant, 

il relève que dans un contexte local marqué par une double crise éditoriale et financière, la 

stratégie des entreprises de presse des enquêtés ne repose pas sur l’Intelligence artificielle dans 

le but de renouer avec l’embellie. En outre, il souligne que si ces journalistes dans leur grande 

majorité pensent que les dispositifs de l’Intelligence artificielle peuvent leur être profitables, ils 

indiquent n’avoir pas encore intégré cette nouveauté technologique dans leur quotidien; 

exceptés les journalistes des médias numériques qui essaient certains dispositifs de 

l’Intelligence artificielle qu’ils jugent d’intérêt dans la réalisation de leur travail. 

 

Cet auteur aborde la même perspective que la présente analyse, dans la mesure où il s’interroge 

sur l’implémentation des outils de l’intelligence artificielle dans le métier de journaliste. Mais, 

son approche s’avère limitée uniquement aux journalistes rédacteurs. A  cette fin, la présente 

analyse s’intéresse à l’inertie du cadre règlementaire  de la régulation de la propagande 

houphouëtiste dans l’implémentation des outils de l’intelligence artificielle. 

 

Abordant dans le même sens, Koné T. (2016) vise dans une perspective de constructivisme 

social, à évaluer l’impact des évolutions technologiques sur l’information, à inciter les 

journalistes numériques à adhérer à un corpus de valeurs et de règles pour guider leur pratique 

quotidienne, et à susciter l’institution de mécanismes de régulation efficace des nouveaux 

médias. Dans ce sens, l’auteur constate que les sociétés africaines connaissent depuis le début 

du XXIe siècle des mutations portées par les technologies de l’information et le numérique. 

Ainsi, avec l’essor des nouveaux médias, se développe un journalisme numérique en Afrique, 

notamment en Afrique de l’Ouest francophone, qui souvent, ne respecte pas les normes et les 

pratiques professionnelles. Pour lui, cette situation vient poser avec acuité la question de leur 

liberté ajustée à leur responsabilité sociale dans un secteur encore fragile, mais où les risques 

d’excès sont bien réels du fait de la spécificité du support.  

Sous cet angle, cette perspective analytique constitue un tremplin pour la compréhension de 

l’impact des  technologies de l’intelligence artificielle dans le secteur des médias notamment 

dans la production et la diffusion de l’information. Mais, l’auteur de cette analyse exclut dans 

son approche l’organe de régulation qu’est l’autorité  nationale de la presse. C’est alors que la 

présente étude s’intéresse particulièrement à l’implémentation des outils de l’intelligence 

artificielle dans la régulation de la propagande houphouëtiste des  quotidiens d’informations 

générales ivoiriens.  
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Aussi, Waliyu  K., dans une contribution scientifique parue en 2017,  interroge les différentes 

politiques visant à professionnaliser la presse écrite ivoirienne à partir de 1990. Pour y arriver, 

il s’intéresse à l’analyse de contenu des publications suivantes : fraternité matin, soir-info, le 

nouveau courrier,  le patriote, nord-sud quotidien, notre voie, Abidjan.net, le nouveau réveil, 

la matinale, l’expression, mousso d’Afrique, le  sursaut et  l’inter. Pour lui, la floraison de 

journaux privés a posé le problème du respect des règles éthiques et déontologiques et le 

maintien de la cohésion sociale, dans un contexte sociopolitique délétère. C’est pourquoi, les 

pouvoirs publics ont mis en place certains dispositifs pour les obliger à se professionnaliser. Ce 

sont : l’adoption de lois sur la presse, la création d’organes de régulation, la mise en place d’un 

fonds d’aide aux médias, l’organisation des états généraux de la presse, le financement des 

programmes de formation. Aussi, les acteurs des médias se sont employés à réduire l’emprise 

étatique avec l’appui de certaines organisations non gouvernementales par la sensibilisation au 

respect des règles qui régissent leur profession. Ce sont : la création d’associations de 

journalistes, la naissance d’organe d’autorégulation, l’initiation des séminaires et ateliers de 

formation des journalistes en activité, la création de prix pour encourager les acteurs des médias 

au respect des règles éthiques et déontologiques, l’adoption d’une convention collective. Pour 

l’auteur, des acquis sont observés dans l’environnement social et professionnel des journalistes, 

mais des efforts sont davantage nécessaires pour la professionnalisation de la presse ivoirienne. 

 

L’auteur ci-dessus, décrit le dispositif légal qui encadre la  régulation des médias en Côte 

d’Ivoire et le rôle des acteurs que sont l’Etat et les professionnels des médias. Sous cet angle, 

cette analyse constitue un tremplin pour la compréhension de la présente étude. Cependant, 

cette source étale une insuffisance quant au recours aux technologies de l’intelligence dans 

l’activité de régulation. Tout en s’inscrivant dans le prolongement de celle-ci, la perspective 

analytique actuelle expose les enjeux  de l’inertie du cadre règlementaire de la régulation de la 

propagande houphouëtiste des quotidiens d’informations générales. 

 

Outre ceci, TOPE  G. (2015) décrit l’apport du politique dans le développement des médias en 

Côte d’Ivoire. Selon lui, de 1960 jusqu’à nos jours, le développement des médias publics puis 

privés, a toujours occupé une place importante pour les différents régimes  politiques qui se 

sont succédés à la tête de l’Etat. Ainsi, des moyens matériels appuyés par des cadres législatifs 

ont régulièrement été mis à la disposition de ces médias par ces acteurs politiques dont la 

création des médias de service public (Agence ivoirienne de presse (1961), Radiodiffusion 

télévision ivoirienne (1963) et Fraternité Matin (1964) et de médias privés appartenant soit à 
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des personnes physiques ou morales. Il relève que les mutations sociales ont favorisé l’adoption 

des textes en 1991 et en 2004. Ceux-ci ont prévu l’existence d’organes de régulation (Haute 

autorité de la communication audiovisuelle, Conseil national de la presse) pour aider à la 

consolidation de la démocratie dans un pays qui connait régulièrement des crises politiques. A 

ces entités, il y a un fonds d’aide à la presse (Fonds de soutien et de développement de la presse), 

qui soutient les journaux en vue de leur permettre d’être économiquement viables. 

 

L’exploration de cette contribution de TOPE s’inscrit dans le prolongement de la présente 

analyse dans la mesure où elle décrit la mise en place et les mutations survenues dans le 

développement de la presse en Côte d’Ivoire. Cependant, l’auteur s’intéresse uniquement au 

cadre juridique et ignore le déploiement de la régulation de la presse écrite. C’est alors que la 

présente analyse questionne la régulation de la propagande houphouëtiste au prisme de 

l’intelligence artificielle. 

 

Par ailleurs, dans une contribution publiée en 2018, Waliyu K. analyse les stratégies de 

professionnalisation de la presse écrite ivoirienne à travers l’Autorité Nationale de la Presse 

(ANP) depuis 2004. Pour l’auteur,  le processus de professionnalisation des journaux ivoiriens 

qui débute en 1991 connait un tournant à la fin de l’année 2004 et est relatif au renforcement 

des pouvoirs disciplinaires de l’ex-Conseil National de la Presse (CNP) désormais appelé 

Autorité Nationale de la Presse (ANP). Cette instance de régulation prend en compte la légalité 

de l’entreprise de presse et la conformité du contenu des journaux avec la loi sur la presse. Ces 

normes de régulation de la presse ont été élaborées en interne à partir de la loi sur la presse de 

2004 et du code de déontologie de 2012. Par conséquent, ce modèle de régulation a permis 

d’assainir le milieu et de sensibiliser les patrons de presse sur leurs responsabilités au sein dans 

la société. Toutefois, cette instance ne rencontre des difficultés au point où des sanctions 

continuent de faire l’objet de suspicion du côté des entreprises de presse proche de l’opposition 

que sont : notre voie, le temps, le nouveau courrier et la voie originale. Pour l’auteur, cette 

redéfinition du cadre règlementaire d’exercice du journalisme à travers des règles 

professionnelles établies de façon unilatérale expose à une mésentente entre l’organe de 

régulation et les journalistes. C’est pourquoi, il propose d’intensifier la vulgarisation de la 

procédure de contrôle des contenus des journaux pour une régulation consensuelle. 

 

La démarche analytique ci-dessus décrit l’évolution du contexte de la régulation de la presse en 

Côte d’Ivoire et quelques obstacles rencontrés. Dans ce sens, cette source aide à la 
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compréhension de la propagande houphouëtiste des organes de presse écrite en Côte d’Ivoire 

en décrivant quelques insuffisances de la régulation. Nonobstant ce cheminement théorique, 

l’auteur néglige les outils de l’intelligence artificielle dans l’activité de  régulation des journaux. 

C’est alors que cette perspective théorique met en exergue une résilience de certaines pratiques 

de régulation de la propagande houphouëtiste à l’ère de l’intelligence artificielle.  

 

Conclusion  

Au regard de ce qui précède, l’on retient que l’inertie du cadre règlementaire de la régulation 

de la propagande houphouëtiste participe du positionnement de cette instance par rapport à la 

vision nationale du développement de la communication et de l’information. Ce positionnement 

intervient dans un contexte de profondes mutations  sociales à l’ère de l’intelligence artificielle.  

Puis, l’inertie  du cadre  règlementaire de la régulation de la propagande houphouëtiste à l’ère  

de l’intelligence artificielle s’inscrit dans une approche a posteriori. Cette  approche s’évertue 

uniquement à une régulation du contenu éditorial post-parution notamment en lien 

l’houphouëtisme.  

 Ensuite, cette inertie du cadre règlementaire de la propagande houphouëtiste participe du 

maintien de l’éthique et de la responsabilité professionnelle. Ce maintien de l’ANP se situe 

dans une approche inclusive de l’éthique et la déontologie professionnelle autour d’un 

croisement de plusieurs textes  règlementaires. 

En outre, le maintien du cadre règlementaire de la régulation de la propagande houphouëtiste 

s’inscrit dans une perspective d’encadrement du dispositif et du processus de publication de 

l’information politique nationale. A ce titre, l’approche mobilisée par l’ANP consiste à 

renforcer les capacités des journalistes dans la recherche, la collecte, le traitement et la 

publication des informations relatives à l’image des leaders politiques nationaux.  

En mettant en évidence les perspectives liées à l’utilisation de l’intelligence  artificielle, cette 

analyse encourage à explorer davantage les potentialités de l'intelligence artificielle pour 

optimiser et offrir des expériences améliorées dans la régulation de la propagande 

houphouëtiste des quotidiens d’informations générales ivoiriens. A  terme, celle-ci présente la 

nécessité pour l’autorité nationale de la presse d’élaborer  une stratégie d'intelligence artificielle 

et de mettre en place les ressources nécessaires afin de profiter de cette technologie émergente. 
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